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Je me serais trouvé bien embarrassé de placer mes 
deux neveux, si j’avais demeuré aux Missions Etran­
gères, au lieu que dans le collège où je suis, ils sont 
tous deux avec moi très commodément et proprement 
logés, dans un quartier où l’on est à portée de tout et 
pour les écoles et pour les provisions de bouche dont 

besoin. Il est vrai qu’il m’en coûte plus cher, mais 
du moins je mange et je bois quand je veux, je me 
couche et me lève quand je veux. Mes neveux sont 

yeux ; je sais ce qu’ils font et les compagnies 
qu’ils fréquentent ; au lieu qu’en les mettant en pen­
sion, comme il aurait fallu le faire, j aurais toujours été 
dans l’inquiétude ; car à Paris il y a tout à craindre pour 
la jeunesse... Je regarde ce changement de domicile (x) 
comme un coup de Providence les plus marqués pour 
mes neveux et moi. M. Sarrazin et ma sœur doivent 
être aussi tranquilles au sujet de leur enfant que s ils 
l’avaient auprès d’eux et encore plus ; car il me craint 
et appréhende de rien faire qui puisse me chagriner ; 
aussi ai-je pour lui toutes les attentions et les bontés 
qu’il peut souhaiter.” (2)

24 février 1732. Js vous ai mandé par les premiers 
vaisseaux l’heureuse arrivée de Sarrazin à Paris et ce 
que l’on a fait pour lui depuis qu d y est... J ai été 
charmé de le voir. En revenant du Berry, je demandai 
à l’auberge où on loge les caresses à Orléans, s il ny

on a

sous mes

que ce change-

cet intervalle ne se trouvent,,as dans nos arch.ves. I aurait 
été intéressant de lire ses impressions, en apprenant la mort 
de son beau-frère le docteur Sarrazin, arrivée le 8 septembre 
1734, et celle de son frère, le conseiller le 14mal 1733. 

Quant à ses neveux, Sarrazin continuait ses etudes a Pam
Hazeur était sur le point de parur pour le Mississipi, et Des
marets était employé aux Isles. Nous allons les retrouver 
dans les lettres qui suivent.


